
Monsieur le President, 

.Luxembourg, le 5 decembre 2019 

Monsieur Fernand ETGEN 

President de la Chambre des Deputes 

LUXEMBOURG 

Par la presente,j'ai l'honneur de vous informer que, conformement 
a !'article 83 de notre Reglement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante a Madame la Ministre de 
!'Environnement, du Climat et du Developpement durable et a 
Monsieur le Ministre de l' Agriculture, de la Viticulture et du 
Developpement rural : 

« Jusqu 'a present le Luxembourg, tout comme le Land de la Sarre, 
n 'est heureusement pas encore touche par le virus de la grippe 
porcine africaine. Nonobstant, Jes administrations de la Sarre se 
preparent a une eventuelle apparition du virus, notamment en 
formant des chiens specialement pour rechercher Jes cadavres de 
sangliers. Selon la veterinaire officielle de !'administration de la 
chasse, responsable de la formation de ces chiens, la recherche et 
l 'elimination de cadavres contamines seraient primordiales pour 
eviler une propagation rapide du virus. 

Dans ce contexte, j 'aimerais poser !es questions suivantes a 
Madame la Ministre de !'Environnement, du Climat et du 
Developpement durable et a Monsieur le Ministre de I 'Agriculture, 
de la Viticulture et du Developpement rural : 

Les ministres sont-ils au courant de la formation speciale 

de ces chiens en Sarre ? 
Dans l 'affirmative, une telle formation pourrait-elle 
egalement etre envisagee au Luxembourg ? 
Dans la negative, !es chiens formes en Sarre pourraient-ils 
etre utilises au Luxembourg dans le cas d 'une apparition 
de la peste porcine africaine ? » 
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Veuillez croire, Monsieur le President, en / 'expression de ma tres 
haute consideration. 

Gusty GRAAS 
Depute 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et du Développement durable Luxembourg, le 4 JAN. 2020 

 

Service central de législation 
Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 

013'et : Question parlementaire n°1573 — Réponse 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse ä la question 
parlementaire n°1573 tout en vous priant de bien vouloir en assurer la transmission 
ä Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

La Ministre de l'Environnement, du Climat 
et du Développement durable, 

t.adiCarole Dieschb rg 
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Réponse commune de la Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable et 
du Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural ä la question 
parlementaire n1573 de l'honorable député Monsieur Gusty Graas 

Les ministres sont-ils au courant de la formation spéciale de ces chiens en Sarre ? 

Les ministres sont au courant de cette formation spéciale de ces chiens en Sarre car ce sujet a été 
thématisé lors de réunions transfrontaliäres qui ont eu lieu ces derniers mois dans le cadre de la 
lutte contre la peste porcine africaine. 

Dans l'affirmative, une telle formation pourrait-elle également être envisagée au Luxembourg ? 

Une telle activité de formation de chiens renifleurs n'est actuellement pas envisagée au Luxembourg 
étant donné que l'évolution de la situation sanitaire en Belgique laisse supposer qu'une 
contamination de la population des sangliers et du cheptel porcin au Luxembourg peut être évitée. 
Néanmoins les autorités nationales suivent de très près l'évolution de la maladie en Belgique et dans 
les autres pays de l'Union européenne et mettent en place toutes les mesures préventives 
nécessaires. En cas d'une éventuelle introduction du virus de la peste porcine africaine, la détection 
des cadavres par des chiens renifleurs est une mesure parmi tout un ensemble de mesures ä mettre 
en place prioritairement afin de lutter efficacement contre la maladie. 

Dans la négative, les chiens formés en Sarre pourraient-ils être utilisés au Luxembourg le cas d'une 
apparition de la peste porcine africaine ? 

L'utilisation des chiens formés en Sarre lors d'une apparition de la peste porcine africaine au 
Luxembourg est une option mais vu le risque de contamination par la peste porcine africaine, il est 
peu probable que les autorités allemandes autorisent cette pratique au cas où l'Allemagne serait un 
pays indemne de la peste porcine africaine. 
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